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Introduction 

Le contexte actuel 

Le développement de la réalisation des rapports environnementaux par les entreprises est un 
phénomène très récent : il ne date que de 1996.  

A l heure actuelle, en Belgique, les rapports environnementaux réalisés par des entreprises ne 
sont soumis à aucune obligation. Reposant sur un acte purement volontaire, ni leur forme ni 
leur contenu ne sont standardisés. De ce fait et on le devine, la pertinence des informations 
fournies prête facilement à la critique. Il en va autrement dans d autres pays. Ces rapports ont 
un caractère obligatoire au Danemark et aux Pays-Bas, et doivent être rendus publics. En 
Norvège et en Suède, c est dans le rapport financier annuel que doit figurer l information 
environnementale. Aux États-Unis, les entreprises de plus de 10 travailleurs doivent remettre à 
l administration des données sur les émissions de certains composés chimiques toxiques, et au 
Canada, les entreprises publiques doivent faire état des équipements de protection de 
l environnement dans un formulaire d information annuel.  

En Europe, l article 15 de la Directive européenne IPPC1 oblige les États à fournir à l Agence 
européenne de l Environnement, à Copenhague, le registre de données des émissions, qui 
devrait être disponible au public dans le Registre Européen des Émissions Polluantes (EPER). 
En Belgique, la Région wallonne répond en partie à cette obligation à travers le document 
« L environnement wallon à l aube du XXIe siècle »2. 

La Commission européenne a adopté une recommandation3 favorisant la prise en 
considération des aspects environnementaux dans les comptes et rapports annuels des 
grandes sociétés de l Union européenne. Cette recommandation devrait permettre selon Frits 
Bolkestein, membre de la Commission responsable du marché intérieur, « d aider et 
d encourager les sociétés à améliorer l information environnementale mise à la disposition des 
autorités, des investisseurs, des analystes financiers et du public en général ». 

L intérêt pour une entreprise de réaliser un rapport environnemental 

Déclaration de politique environnementale, déclaration de participation au système européen 
de management environnemental (EMAS), rapport environnemental, bilan environnemental, et 
même, prix environnement (« award ») ou label, etc., nombreux sont les moyens mis à 
disposition pour les entreprises afin de faire connaître leurs démarches environnementales et 
l amélioration de leurs performances.  

Depuis quelques années, certaines grandes entreprises se sont lancées dans la publication de 
rapports environnementaux. Mais, qu en est-il de la qualité et de la pertinence de l information 

                                                                 

 

1  Directive 96/61 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution (en anglais IPPC), Dir. 92/161, L 
257/26, 10.10.1996. 

2 L environnement wallon à l aube du XXIe siècle : approche évolutive. État de l'environnement wallon 2000, Ministère 
de la Région wallonne, Direction Générale des Ressources Naturelles et de l Environnement, 2000. 

3  Recommandation de la Commission européenne du 30 mai 2001, concernant la prise en considération des aspects 
environnementaux dans les comptes et rapports annuels des sociétés : inscription comptable, évaluation et 
publication d informations (2001/453/CE). 

 



   
délivrée ? Est-il possible de les comparer entre-eux sur base d un minimum de critères 
standardisés ?  

Ces rapports sont généralement destinés au grand public. Ainsi, tout citoyen désirant connaître 
la politique et les impacts des activités d une entreprise sur l environnement, peut lui demander 
son rapport environnemental. Néanmoins, le rapport n étant pas une obligation, une telle 
démarche peut s avérer sans suite. De plus, l existence d un rapport ne garantit pas toujours 
une bonne diffusion : il existe une déficience de communication car le document est 
relativement peu demandé à l extérieur de l entreprise. 

La publication d un rapport environnemental devrait, idéalement, permettre aux riverains, aux 
associations et à la population, d estimer « l état de santé environnementale » de l entreprise et 
les impacts que représentent ses activités sur l'environnement, soit à des moments bien 
particuliers (lorsque la publication est unique, par exemple : les études d incidences, les 
demandes de permis, etc.), soit régulièrement (lorsque la publication est périodique par 
exemple: la déclaration environnementale, les bilans environnementaux, etc.). Le rapport 
environnemental peut aussi être utilisé pour améliorer la communication avec les riverains. 
Néanmoins, l information fournie dans les rapports environnementaux que nous avons étudiés 
n est pas forcément présentée de façon accessible pour tous. De plus l information n est pas 
pertinente pour chacun des différents groupes cibles ; ceux-ci n ont pas toujours les mêmes 
attentes en termes de contenu et même de forme.  

Signalons qu il existe à notre connaissance, des entreprises ayant développé une politique 
environnementale (mise en place des mesures de réduction des nuisances 
environnementales, d amélioration des performances ou de gestion) mais qui ne le font pas 
nécessairement savoir au large public. L absence de rapport environnemental publié par 
l entreprise, ne signifie pas forcément une ignorance des préoccupations environnementales, ni 
un manque de dialogue ou de communication environnementale avec les travailleurs ou avec 
d autres acteurs. 

L intérêt pour les travailleurs et leurs représentants du rapport environnemental de 
leur entreprise 

Le but de cette étude est d aider les travailleurs et leurs représentants à faire une lecture 
critique des rapports environnementaux réalisés par les entreprises.  

Cette étude peut suggérer des arguments aux délégués afin d alimenter leur travail en CE 
(Conseil d Entreprise) et CPPT (Comité pour la Prévention et la Protection au Travail) et 
d alimenter le dialogue avec l employeur au sujet des questions d environnement. Cela 
permettrait aux délégués de comprendre la stratégie de communication de l entreprise.  

Dans un premier temps, la question de base est de savoir ce qu une entreprise veut rendre 
public et à qui est destinée l information. Une comparaison très utile pourra se faire avec les 
documents que les entreprises sont tenues de fournir aux autorités ou au CPPT et au CE (voir 
Annexe 8). 

Dans un deuxième temps, l intérêt est de savoir si les travailleurs sont au courant de cette 
démarche. Deux cas de figure peuvent se présenter : soit l entreprise n informe pas les 
travailleurs, soit ces derniers ne sollicitent pas l entreprise pour obtenir l information quand elle 
est disponible.  

Si le rapport environnemental est réalisé chaque année et s il fournit des indicateurs pertinents, 
il peut aussi être un outil pour analyser les évolutions éventuelles de certains impacts de 
l entreprise sur l environnement.  

Enfin, dans le cas d un dialogue avec les riverains, les délégués auront tout intérêt à prendre 
connaissance du contenu du rapport réalisé par leur entreprise.   



 
La descript ion de l étude 

La méthodologie 

Les rapports analysés à l occasion de cette étude ont un caractère public et volontaire. La liste 
des entreprises qui ont accepté de nous communiquer leur rapport environnemental (voir 
annexe 1) ne reprend pas la totalité de ceux qui sont publiés en Belgique. Nous ne prétendons 
pas avoir pris connaissance de tous les rapports existants. 

Les commentaires figurant dans cette étude portent donc uniquement sur des documents 
produits par les entreprises et destinés au public, obtenus en leur écrivant directement ou en 
consultant leur site web quand elles en disposaient. 

Dans un premier temps, nous nous sommes basés sur une étude réalisée par Arbeid & Milieu 
et la Fondation Travail Université4 en 1997, portant sur l évaluation des bilans 
environnementaux en les analysant à travers un cadre de critères. 

Puis, dans un deuxième temps, nous avons élargi le cadre en intégrant des données qui ne 
font pas seulement l objet formel d information envers le public (rapport environnemental, 
rapport santé 

 

sécurité - environnement, « sustainability report »), mais aussi de données 
présentes dans les systèmes de gestion environnementale EMAS et ISO 14001. 

Celles-ci ont été recueillies dans des revues professionnelles ou à travers les prix obtenus par 
les entreprises, afin d étudier le plus largement possible les démarches environnementales 
poursuivies par les entreprises et les efforts d information et de communication. 

Enfin, ayant pris connaissance de l'existence d'un prix pour le meilleur rapport 
environnemental, nous avons voulu mettre en regard notre analyse des rapports 
environnementaux avec celle de l Institut des Réviseurs d Entreprises (IRE) qui a organisé en 
Belgique, pour la première fois en 1998, un concours pour le meilleur rapport environnemental. 
Certains de nos constats se retrouvent dans les commentaires de l IRE. Nous vous renvoyons 
à l annexe 3 pour plus de détails sur le prix de l IRE. 

Nous avons aussi exploré différentes initiatives belges, européennes, internationales, que nous 
citons dans les annexes 4, 6 et 7, et qui illustrent des démarches qui vont dans le même sens 
que celles des rapports environnementaux, notamment la diffusion d informations sur les 
indicateurs environnementaux, les performances environnementales des entreprises, les 
systèmes de gestion environnementale ou autres. 

                                                                 

 

4  Arbeid & Milieu 

 

Fondation Travail Université, Étude de faisabilité d un bilan « durable » : proposition de formation 
sur les bilans verts, Rapport final pour le Secrétaire d État fédéral à l Environnement, 1997. 
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La définit ion des c ritères d analyse de l étude 

Le cadre des critères utilisés pour l analyse quantitative des rapports est inspiré de celui 
qu utilise une étude réalisée en 1997 aux Pays-Bas5. 

Cette liste de critères se subdivise en huit groupes. Ces groupes comprennent les principaux 
éléments qu un rapport environnemental devrait mentionner : 

 

Groupe 1 : Activité des entreprises 

 

Groupe 2 : Vision stratégique de la problématique de l environnement 

 

Groupe 3 : Management, système de sensibilisation à l environnement, politiques 

 

Groupe 4 : Nuisances environnementales actuelles 

 

Groupe 5 : Objectifs 

 

Groupe 6 : Aspects financiers 

 

Groupe 7 : Possibilité de contrôle 

 

Groupe 8 : Communication 

Voyons plus en détail les principaux éléments/critères qu un rapport environnemental devrait 
mentionner : 

Groupe 1 : Activité des entreprises 

Tableau 1 : Activité des entreprises 

Identification 

Quel est le nom de l entreprise ? 

Où est-elle établie ? 

Où se trouve l entreprise mère ? 

Critère 1 

Quel est le chiffre d affaires et l effectif du personnel ? 

Perspective historique 

Y a-t-il une brève description de l histoire de l entreprise dans le rapport ? 

Présente-t-on les changements d attitude face à l environnement ? 

Critère 2  

Les événements et les prises de décisions en faveur de l environnement sont-ils datés ? 

Processus de production 

Existe-t-il une représentation schématique du processus de production ? 

Y-a-t-il une brève description du processus ? 

Critère 3 

Y-a-t-il une brève description des produits ou des groupes de produits utilisés et fabriqués ? 

Flux des matières 

Existe-t-il un schéma global du flux des matières ? 

Critère 4 

Y a-t-il une brève description des flux de matières et de leur quantité (matières premières, 
consommations, rejets, produits, etc.) ? 

                                                                 

 

5  Milieujaarverslagen beoordeeld, milieujaarverslagen over 1995 langs de meetlat van milieuorganisaties, Mw.mr.M.A. 
Robesin, 1997. 



 
Groupe 2 : Vision stratégique de la problématique de l environnement 

Tableau 2 : Vision stratégique de la problématique de l environnement 

Critère politique 

Y a-t-il une explication et une présentation de la politique environnementale ? 

Critère1  

Une implication dans une démarche durable est-elle prévue ? 

Déclaration  Critère 2 

Y a-t-il une déclaration environnementale énonçant les objectifs et l engagement de la direction ? 

Priorités Critère 3 

Des efforts de recherche, des principes à suivre et des priorités sont-ils énoncés ? 

Instruments Critère 4 

Cite-t-on les instruments destinés à l amélioration des prestations environnementales (audit 
environnemental, analyse du cycle de vie des produits, etc.) ? 

Sous-traitants Critère 5 

Les sous-traitants et les acheteurs sont-ils également concernés par la gestion environnementale ? 

 

Groupe 3 : Management, système de sensibilisat ion à l environnement et polit iques 

Tableau 3 : Management, système de sensibilisation à l environnement et politiques 

Organisation hiérarchique 

L organisation du groupe est-elle présentée ? 

Existe-t-il un département environnement ? 

Critère 1 

Quels sont les départements et les effectifs du personnel qui s occupent des affaires 
environnementales ? 

Système de sensibilisation à l environnement 

Se préoccupe-t-on d informer, de former et d entraîner les collaborateurs (groupes cibles) et le 
personnel ? 

Quels sont les résultats ? Y a-t-il un système d enregistrement ? 

Critère 2 

L entreprise a-t-elle obtenu une certification ? 

Sécurité au travail et environnement 

Y a-t-il une description ou un énoncé des accidents relatifs à l environnement et au personnel ? 

Énonce-t-on le taux de fréquence des accidents de travail ? 

Critère 3 

Existe-t-il des procédures de diminution des risques environnementaux des installations, des 
produits et des transports ? 

 

Groupe 4 : Nuisances environnementales actuelles 

Tableau 4 : Nuisances environnementales actuelles 

Nuisances 

Énonce-t-on le type et la quantité de matières premières utilisées ? 

Chiffre-t-on la consommation d eau ? 

Critère 1 

Quelle est l origine de cette eau (captage, distribution d eau de ville, rivière, etc.) ? 



   
Quelle est la consommation d énergie ? 

Quelles sont les sources d énergie ? 

Énonce-t-on les émissions dans l eau ? 

Quelles sont les émissions dans l air ? 

Quelle est la quantité de déchets produits ? 

Quel est le traitement des déchets ? 

Envisage-t-on le transport des produits (consommation d énergie, etc.) ? 

Parle-t-on du transport du personnel (covoiturage, coût du remboursement, etc.) ? 

Fait-on quelque chose contre la pollution du sol ? 

Envisage-t-on la problématique du bruit ? Des mesures ont-elles été réalisées ? 

Réalise-t-on une comparaison avec les résultats des années précédentes ? 

Donne-t-on un aperçu des mesures qui ont été réalisées par l entreprise en faveur de la protection 
de l environnement ? 

 

Énonce-t-on les avantages chiffrés apportés par ces mesures sur les résultats finaux (ex : le gain en 
pourcentage de matières premières est réalisé suite à telle mesure ?). 

Autorisations et mesures réglementaires 

Énonce-t-on les normes en vigueur auxquelles est soumise l entreprise ? 

Existe-t-il une comparaison des exigences législatives et des résultats ? 

Y a-t-il eu des incidents, des violations de la règle et quelles en sont les conclusions ? 

Critère 2 

Existe-t-il des actions menées contre l entreprise ? 

Conventions environnementales 

Existe-t-il des conventions avec les autorités publiques ou avec d autres entreprises ? 

Quel est leur contenu ? 

Critère 3 

Quels sont les projets en ce domaine ? 

Plaintes et sécurité extérieure 

L entreprise reçoit-elle des plaintes (poussières, odeurs, tremblements, sécurité extérieure, bruit, 
etc.) ? 

Quels sont les objectifs et les mesures prises dans ce domaine ? 

Critère 4 

Énumère-t-on la liste des substances dangereuses dans l entreprise ? 

Points délicats importants en matière d environnement 

Énonce-t-on les points sensibles de l entreprise ? 

Les sources importantes d émissions ? 

Les objets qui ne sont pas atteints et la raison de l échec ? 

Les problèmes environnementaux qui ne sont pas envisagés et la raison de l oubli ? 

Critère 5 

Les normes non respectées et la raison du non-respect ? 

 

Groupe 5 : Objectifs 

Tableau 5 : Objectifs 

Y a-t-il une description quantitative d objectifs concrets pour résoudre les problèmes  
environnementaux importants constatés dans l entreprise (d ici 5 à 10 ans) ? 

Ces objectifs et corrections sont-ils décrits de façon qualitative ? 

Ces objectifs et corrections sont-ils planifiés dans le temps ? 



 
Groupe 6 : Aspects financiers 

Tableau 6 : Aspects financiers 

Investissements 

Quel est le montant des investissements totaux de l entreprise ? 

Critère 1 

Quelle est la part de ces investissements octroyés à l environnement (montant ou pourcentage) ? 

Dépenses annuelles pour l environnement 

Quel est le montant des dépenses pour l environnement ? 

Critère 2 

Quelle est l évolution dans le temps ? 

Économies Critère 3 

Y a-t-il des économies financières en retour aux investissements environnementaux, aux 
mesures préventives et aux actions menées ? 

Risques financiers 

Quelles sont les nuisances environnementales antérieures et actuelles pour l entreprise 
(procédés et produits) et quel est leur impact fiscal ? 

Critère 4 

Les risques financiers sont-ils couverts (assurances, garanties bancaires, etc.) ? 

 

Groupe 7 : Possibilité de contrôle 

Tableau 7 : Possibilité de contrôle 

Le rapport est-il contrôlé par un tiers agréé ? 

Les options et les actions prises pour l amélioration des prestations environnementales 
s adaptent-elles aux priorités et aux objectifs de l entreprise ? 

 

Groupe 8 : Communication 

Tableau 8 : Communication 

Les riverains sont-ils contactés et consultés lors des prises de décisions environnementales 
susceptibles de les concerner ? 

Donne-t-on le nom du responsable environnemental ou le nom d une personne chargée de 
recevoir et de répondre aux questions du public ? 

Y a-t-il une adresse où le public peut contacter l entreprise ?  

 



     

L analyse des rapports environnementaux 
L ensemble des rapports contient souvent les mêmes éléments : il s agit des critères décrits 
dans le précédent chapitre. Toutefois, la forme du document est très variable. 

Par ailleurs, l angle d approche des documents varie d un secteur d activité à un autre. Les 
rapports provenant de la chimie, par exemple, considèrent les aspects d hygiène, de sécurité et 
d environnement comme des aspects indissociables.  

Les aspects les plus souvent abordés dans les rapports 
environnementaux 

Voici les points les plus souvent abordés dans les rapports environnementaux : 

 

la politique environnementale de l entreprise ; 

 

l engagement de l entreprise et ses priorités ; 

 

certains résultats chiffrés à propos des nuisances ; 

 

une comparaison de ces résultats avec les années antérieures ; 

 

les mesures de correction adoptées ; 

 

les actions à mener ou à réaliser ; 

 

une adresse de contact pour obtenir des renseignements complémentaires ; 

 

des éléments (succincts) sur la sécurité du personnel et l importance de l informer et de le 
sensibiliser. 

Néanmoins, notre analyse révèle de nombreuses lacunes que nous allons analyser en détail. 

L analyse détaillée qualitative et quantitative des rapports 

Nous avons passé en revue le contenu des rapports à l aide des critères défini dans le chapitre 
précédent (8 groupes). 

Certains critères sont peu utilisés alors que d autres le sont presque toujours. Nous pensons 
que certains critères ne sont pas décrits, pour un certain nombre de raisons : 

 

soit par oubli ; 

 

soit parce qu ils n intéressent pas l entreprise ; 

 

soit l entreprise estime que ces critères porteraient atteinte à la confidentialité ; 

 

soit parce qu ils demandent trop d investissement en temps et en moyen pour y répondre ; 

 

soit parce qu ils n ont pas la priorité ; 

Chapitre 



  
soit par peur de ternir l image de marque ou bien alors parce qu il n existe pas encore 
d instruments crédibles permettant d évaluer ce critère. 

Nous allons interpréter les résultats de l étude en énonçant les points forts et les lacunes des 
différents critères présents dans les rapports environnementaux. Nous allons ensuite donner 
quelques conclusions et recommandations sur l utilité de prendre en compte certains critères. 

Groupe 1 : Activité des entreprises 

Critère 1 : Identification 

Voici un tableau synthétisant les caractéristiques utilisées pour présenter l entreprise. 

Tableau 9 : Présentation de l entreprise dans les rapports 

Contenu des rapports Majorité des cas Minorité des cas 

Description de l entreprise X  

Chiffre d affaires X  

Nombre de travailleurs X  

Description du site et du groupe avec le 
nom  X 

Secteur d activité  X 

Localisation  X 

Situation géographique  X 

Description du voisinage  X 

Localisation du site et son 
environnement immédiat (zone 
industrielle, zone agricole, zone 
d habitat)  

X 

 

Les informations peu détaillées dans les rapports (celles qui sont mentionnées dans la 
troisième colonne) sont pourtant des données élémentaires et nécessaires à la compréhension 
et à la représentation du site pour le lecteur. Leurs prises en compte permettraient de mieux 
estimer l ampleur des nuisances et des dangers locaux. 

Critère 2 : Perspective historique 

La moitié des entreprises présente l évolution historique générale des grandes décisions prises 
en matière d environnement. Le sommet de Rio en 1992, les différentes conventions 
internationales qui en découlent, les directives européennes transposées en droit belge, le 
règlement EMAS en application depuis 1995, etc., poussent les industriels à prendre en 
considération l environnement.  

La description historique de l entreprise permet d imaginer son âge, ses transformations, son 
évolution. Le calendrier reprenant les dates des décisions importantes prises en faveur de 
l environnement trace l historique de la préoccupation environnementale dans l entreprise.  

Critère 3 : Processus de production 

Dans moins de la moitié des rapports, les différentes étapes de production sont décrites. 
Pourtant, cela permettrait au lecteur de mieux situer l activité de l entreprise et ses problèmes. 



   
Critère 4 : Flux des matières 

Les flux des matières sont peu analysés. Seul un quart environ des rapports les mentionne, 
alors que ce critère permettrait d estimer la proportion de rejets et de matières premières 
nécessaires à la production d une certaine quantité de produits. Ces schémas devraient 
idéalement représenter les étapes de production et leurs flux de matières depuis leur extraction 
jusqu à leur distribution. Si ces schémas sont peu représentés, est-ce parce que les rapports 
réalisés par les multinationales ne peuvent pas décrire les étapes de production de chacune de 
leurs unités ? 

Groupe 2 : Vision stratégique de la problématique de l environnement 

Critères 1 et 3 : Politique et priorités 

La politique environnementale suivie par l entreprise ou le groupe, l engagement et les priorités 
de l entreprise sont toujours décrits. Ceci est normal puisque c est la raison même du rapport.  

Critère 2 : Déclaration 

La déclaration, c est-à-dire l engagement personnel de la direction, est également présente 
dans la grande majorité des cas. Cette déclaration est la preuve que la problématique de 
l environnement est abordée au Conseil d administration. 

Critère 4 : Instruments 

Une grande majorité des entreprises adoptent des instruments ou des audits permettant de 
mener à bien leur politique environnementale. Toutefois, très peu d entreprises décrivent les 
résultats de ces audits ou des autres instruments utilisés. Très peu d entreprises parlent des 
mesures prises suite à ces études, alors qu elles possèdent ces données. Est-ce sous réserve 
de la confidentialité ?  

Critère 5 : Sous-traitants 

A peine 33% des rapports mentionne les sous-traitants. Or, les grandes entreprises leur 
confient des pans d activités souvent très importantes. Leurs activités ont des impacts sur 
l environnement. Il faut les prendre en compte même si certaines étapes de production sont 
réalisées physiquement en dehors de l entreprise.  



 

Groupe 3 : Management, système de sensibilisat ion à l environnement, polit iques 

Critère 1 : Organisation hiérarchique 

Moins de 50% des rapports parle de l organisation hiérarchique de l entreprise. Or, celle-ci y est 
généralement rigoureusement définie dans la pratique. Le fait de l expliquer permettrait de : 

 

situer le département environnement dans la structure de l entreprise ; 

 

estimer l importance de la préoccupation environnementale ; 

 

estimer le rôle et le pouvoir de décision de ce département.  

Il existe dans la grande majorité des entreprises étudiées, un département s occupant de 
l environnement. On peut facilement supposer que les entreprises qui rédigent un rapport, 
possèdent un département « environnement ». 

Critère 2 : Système de sensibilisation du personnel 

La majorité des entreprises est consciente de l importance d informer et de sensibiliser le 
personnel à propos de l environnement et de leur sécurité. Cette formation et cette information 
du personnel sont des facteurs d évolution très importants. Cela permet de mettre en pratique 
les décisions et les engagements pris au niveau de la direction.  

Toutefois, les rapports ne spécifient pas : 

 

la manière dont les entreprises mettent en oeuvre ces formations ; 

 

leur public cible ; 

 

les résultats engrangés. 

Signalons au passage qu au niveau de la sécurité, il y a obligation de former le personnel dans 
le cadre des politiques de prévention de santé-sécurité au travail, détaillée dans le code sur le 
bien-être au travail en Belgique. 

Critère 3 : Prévention des accidents 

Les pourcentages des accidents présentés ci-dessous correspondent à ceux des entreprises 
de la chimie (la sécurité et la gestion des risques étant leur principal souci). Les rapports des 
autres secteurs n envisagent pas cet aspect. Or, les accidents de travail et les accidents 
environnementaux ont pourtant un lien étroit entre eux. Voici quelques données : 

 

la description des accidents et des mesures prises pour y remédier (que ce soit au niveau 
des produits, des procédés, des installations ou du transport) : un peu moins de 50%, 

 

la sécurité du personnel et le taux de fréquence des accidents du travail : 50%. 

Signalons qu en se limitant aux données sur les accidents, la santé au travail et les mesures de 
prévention adoptées ne figurent pas dans ce critère, alors que le lien avec l environnement est 
également évident.  



   
Groupe 4 : Nuisances environnementales actuelles 

Critère 1 : Résultats 

Les résultats chiffrés portant sur les nuisances sur l environnement sont des éléments très 
importants dans les rapports.  

Les chiffres sont, dans la grande majorité des cas, comparés à ceux des années antérieures 
(ce qui est essentiel si l on s engage à une amélioration continue des résultats). La 
comparaison permet de mettre en évidence les avantages obtenus, suite à la mise en place 
d une technologie plus propre. Les rapports pourraient aussi avoir un rôle dans l'estimation des 
rejets à l'échelle d'un pays ou d'une région (gaz à effet de serre, CO2,...). 

Le problème d interprétation de ces données se situe au niveau des unités ou de la forme de 
ces résultats (exemple : indices environnementaux). Il n est pas toujours possible de réaliser 
une comparaison entre les rapports. Or, celle-ci est un passage obligé pour réaliser des 
progrès en matière d'environnement.  

Des données portant sur certaines matières sont régulièrement absentes : cela dans un tiers 
des rapports observés. Il s agit surtout de données sur le transport des produits, des 
marchandises et du personnel, sur la pollution des sols, sur le bruit, sur les odeurs, sur 
l utilisation des matières premières et sur la consommation en eau. 

Le transport des marchandises :  

Le bruit et les odeurs :  

La description et la quantification des matières premières et consommation en eau :  

Critère 2 : Autorisations et mesures réglementaires 

La situation réglementaire de l entreprise est peu expliquée dans le rapport. Les résultats 
obtenus sont rarement comparés entre eux (dans un peu moins d un quart des cas) avec les 
normes en vigueur (autorisation d exploiter, rejets d eaux usées, détention de déchets 
dangereux). Ces normes sont, par ailleurs, très rarement énoncées comme telles dans les 
rapports.  



 
Cette comparaison n est pas toujours possible puisque les résultats sont donnés en indices ou 
ont des unités différentes de celles des normes. Ces lacunes sont-elles voulues afin d éviter les 
amendes des entreprises? Les entreprises se livrent avec réticence aux autorités de contrôle. 

Critère 3 : Points délicats 

Les rapports n abordent pratiquement jamais les résultats négatifs : les normes dépassées, les 
sources importantes d émissions et les objectifs qui ne sont pas atteints. On suppose que cette 
information n est pas décrite parce qu elle ternirait l image de marque. Or, le fait de dire ce qui 
ne marche pas pourrait accroître la crédibilité de l entreprise. 

Critère 4 : Conventions environnementales 

Peu d entreprises énoncent les conventions qu elles ont signées avec d autres entreprises 
et/ou avec les pouvoirs publics en vue d assurer, par exemple, le traitement, le recyclage ou la 
revalorisation des déchets.  

Critère 5 : Plaintes et sécurité extérieures 

Les substances dangereuses utilisées ou fabriquées au sein de l entreprise ne sont que très 
rarement énumérées.  

Un très petit nombre de rapports (un peu moins d un quart) signale avoir reçu des plaintes 
extérieures et la façon dont l entreprise les ont traitées.  

Groupe 5 : Objectifs 

Si une majorité des rapports présente les actions qui ont déjà été prises ou qui vont être prises 
en faveur de l environnement, un tiers seulement planifie leurs objectifs et la moitié les quantifie.  

Groupe 6 : Aspects financiers 

C est certainement dans ce domaine que l on constate le plus de lacunes. L aspect 
économique relatif à l environnement est très peu envisagé dans les rapports. 

Critère 1 : Investissement 

Les investissements totaux de l entreprise sont très rarement quantifiés dans les rapports. 
Lorsqu ils le sont, les investissements destinés à la protection de l environnement sont décrits 
dans un peu moins de la moitié des cas. Ces investissements totaux se trouvent dans le 
rapport annuel. Le rapprochement entre les deux permettrait d évaluer l importance que 
l entreprise accorde réellement à l environnement.  

Critère 2 : Dépenses annuelles et économies réalisées 

Un tiers environ des rapports détaille les dépenses consacrées à l environnement et présente 
les économies qui ont été réalisées à partir des mesures prises en faveur de la protection de 
l environnement.  

Ces données financières sont très peu envisagées parce qu il n existe pas encore de moyens 
crédibles permettant de comptabiliser ce qui est une dépense ou un investissement strictement 
environnemental. Les quelques rapports qui s y risquent définissent eux-mêmes ce qu ils 
entendent par dépenses pour l environnement et par investissements.  



   
Critère3 : Risques financiers 

En ce qui concerne les risques financiers, aucun rapport ne dévoile si l entreprise a prévu une 
provision en cas d accidents touchant l environnement ou s il existe une couverture financière 
pour cette éventualité. Si c était le cas, une certaine partie du capital serait bloquée et cela 
prouve une fois encore que l environnement n est pas une véritable priorité des entreprises. 

Groupe 7 : Possibilité de contrôle 

Moins d un tiers des entreprises fait vérifier ses résultats par un organisme externe à 
l entreprise. Pourtant, cette vérification assure une plus grande crédibilité au rapport. 

Groupe 8 : Communication 

Critère 1 : Consultation des riverains 

Un tiers des entreprises déclare entretenir des contacts avec les riverains. La consultation peut 
permettre à l entreprise de prendre des décisions ou de mettre l accent sur des problèmes 
d impact de l entreprise pour le voisinage, qu elle n aurait pu déceler seule. 

Critère 2 : Adresse de contac t dans l ent reprise 

Dans presque tous les rapports, on trouve une adresse à laquelle le public peut obtenir des 
explications complémentaires ou faire des remarques. C est dans un peu moins de la moitié 
des cas le nom du responsable environnement ou le nom de la personne chargée de répondre 
aux remarques du public. Ceci est une porte ouverte et favorise la communication entre 
l entreprise et l extérieur.  



   

Une crédibilité limitée  

La vérification des rapports environnementaux par un tiers agréé 

Nous l avons signalé plus haut : aucune contrainte légale n est actuellement fixée sur le 
contenu et la forme des rapports. La première question, tout à fait légitime, qui vient à l esprit à 
la lecture de ces rapports est de savoir comment on peut faire confiance aux informations et 
données présentées ? Font-elles l objet de procédures de contrôle en interne ou en externe ? 

L étude de Arbeid & Milieu et de la Fondation Travail Université, réalisée en 1997, révélait que 
seulement un quart des entreprises retenues pour l étude avaient fait vérifier leur rapport par un 
tiers, externe à l entreprise. 

Ces chiffres montrent globalement d une part, qu en Belgique, les entreprises n ont pas une 
tendance majoritaire à faire vérifier leur rapport environnemental par un tiers. Notons que le 
règlement EMAS prévoit la publication d une déclaration environnementale vérifiée par un 
vérificateur indépendant et accrédité par une autorité publique (en Belgique : BELCERT). Or, 
un petit nombre d entreprises en région wallonne est enregistré EMAS. 

A défaut d un cadre réglementaire, un rapport environnemental non contrôlé par un expert l 
extérieur et indépendant laissera toujours planer le doute sur la crédibilité du rapport et sur sa 
finalité ultime. 

Les autres initiatives de déclaration publique 

L enregistrement EMAS et la certification ISO 14001 

L étude de Arbeid & Milieu et de la Fondation Travail Université, en 1997, révélait qu un peu 
moins d un quart des entreprises sélectionnées dans l étude avait obtenu un enregistrement 
EMAS ou une certification ISO 14001. Notre étude menée en 2000 confirme la faible 
progression des entreprises enregistrées EMAS. 

Parmi les rapports obtenus, un quart seulement des entreprises est enregistré EMAS et/ou 
certifié ISO 14001, pour être plus précis 7 entreprises contactées (sur 39) sont enregistrées 
EMAS. L argument souvent avancé est qu une telle certification demande du temps et de 
l argent. Ce qui pourrait expliquer en partie le chiffre peu élevé des PME enregistrées EMAS ou 
certifiées ISO 14001 en Belgique. De nombreux rapports inscrivent la certification ISO 14001 
dans leurs objectifs à atteindre, mais par rapport à certains pays voisins, le nombre de 
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certifications ISO 14001 et d enregistrements EMAS restent très faibles en Belgique. Cette 
différence s expliquerait-elle par une question de sensibilisation à l environnement ? 

Le Responsible Care 

Une bonne moitié des rapports environnementaux analysés dans notre étude provient du 
secteur de la chimie, de la pétrochimie et de grands groupes où le rapport est souvent réalisé 
par la maison mère.  

Ce secteur, très impopulaire auprès du public à la suite d accidents tristement célèbres, a 
cherché par son engagement au Responsible Care à retrouver sa confiance, bien avant une 
quelconque reconnaissance par EMAS et ISO 14001 ou un rapport spécifique sur 
l environnement. Mais le Responsible Care est-il connu et accepté par le public au même titre 
qu un rapport environnemental ? 

- 

- 

Le programme Responsible Care propose aux entreprises une série de lignes directrices pour 
aider les entreprises à respecter les principes d action du programme. Une série de 16 
indicateurs quantitatifs ont été déterminés pour évaluer la performance de l entreprise sur les 
questions de santé, de sécurité et d environnement.  

Les entreprises du secteur de la chimie ont réalisé un réel effort afin de mieux informer les 
riverains (portes ouvertes, accueil de groupes, journal local). Néanmoins, il est intéressant de 
noter que très peu d entreprises sont enregistrées EMAS (une des caractéristiques est la 
déclaration publique), alors même que le Responsible Care prévoit l information au public dans 
ses principes. Enfin, seuls les travailleurs et leurs représentants sont capables de juger si 
l engagement des entreprises au Responsible Care est suivi d effets dans la réalité. 

Les limites du rapport environnemental actuel pour les travailleurs et 
pour les riverains 

En terme de contenu 

Le contenu des rapports peut apparaître à la fois comme très technique (description des 
procédés, résultats concernant les nuisances, etc.) et trop succinct sur certains aspects (points 
délicats, normes dépassées, incidents et accidents, finances, etc.). Cela en rend la lecture 
difficile pour le public ou inintéressante pour les travailleurs de l entreprise. Les résultats chiffrés 
mentionnés dans les rapports peuvent impressionner mais sont difficilement exploitables 
lorsqu ils sont sortis du contexte de l entreprise. 



 
Le futur enjeu va être de définir un contenu type pour le rapport environnemental. Des 
questions demeurent : doit-on imposer les mêmes indicateurs pour toutes les entreprises, 
indépendamment du secteur d activité ? Doit-on imposer un type de rapport par pays ?  

En terme de communication 

De même que la déclaration EMAS, pourtant si peu sollicitée par les associations de riverains, 
ne peut se substituer à un réel dialogue entre riverains et directions d entreprise, un rapport 
environnemental interne à l entreprise ne peut se substituer à un dialogue social entre 
travailleurs, représentants des travailleurs et les directions d entreprise sur les questions 
d environnement. 

La question se pose de savoir si le rapport environnemental ne devrait pas être soumis à l avis 
des représentants des travailleurs. Cela permettrait de crédibiliser la démarche de l entreprise 
et de ne pas être accusé de favoriser tel ou tel point de vue. Si cette volonté d associer les 
délégués à l élaboration des rapports environnementaux nous semble importante, il reste 
encore à réfléchir sur la façon d impliquer ces nouveaux acteurs dans la réflexion.  

Le système de reporting se doit d être évolutif, rien n est encore figé. Il faut prévoir une grande 
souplesse. L exercice est trop récent pour répondre à des règles strictes : d où la nécessité 
d intégrer le plus de gens possible. 



    
Les réflexions pour l avenir 

L intérêt du rapport environnemental 

L absence de rapport ne signifie pas que l entreprise ne se préoccupe pas d environnement 
(certaines entreprises prennent des mesures internes concrètes sans nécessairement les 
communiquer à l extérieur). La rédaction d un tel rapport incite les entreprises à communiquer 
leurs actions pour améliorer continuellement leurs prestations en matière d environnement et à 
fournir la preuve de leur engagement. Cela permet aussi d établir un bilan : une mise au point 
sur les rejets existants, sur ce qui ne va pas, sur ce que l on pourrait facilement améliorer, etc.  

Dans beaucoup d entreprises, la direction ne se représente pas le degré de pollution engendré 
par ses installations. Leur préoccupation principale est d assurer et de garantir la viabilité 
économique des activités, ce qui nécessite la satisfaction constante des besoins de leurs 
clients. Cependant, l entreprise ne peut plus méconnaître les attentes des consommateurs, des 
fournisseurs, des employés, des investisseurs, des riverains ou des autorités publiques, ceux 
que l on appelle les « stakeholders ». Elle risque alors de réduire ses chances de survie à 
moyen et long termes.  

A l heure actuelle, les notions de transparence, d accès à l information, de préservation du 
cadre de vie et de protection de l environnement sont des préoccupations importantes pour la 
population. Afin de répondre aux demandes d informations exprimées par les acteurs ayant un 
lien avec l entreprise et pour des raisons de survie, les entreprises ont tout intérêt à réaliser un 
rapport environnemental. 

Du rapport volontaire au rapport obligatoire 

Est-il nécessaire de réglementer le rapport environnemental, c est-à-dire de rendre sa 
publication obligatoire et de définir son contenu ? Il est certain qu une législation renforcerait la 
crédibilité du reporting. Sachant qu il n existe pas de rapport environnemental « type » ou 
standardisé, la question de la comparabilité des données se pose, d une part, pour une même 
entreprise d une année sur l autre, et d autre part, entre entreprises d un même secteur. La 
possibilité de comparer les rapports en les rendant obligatoires pourrait permettre de définir et 
de vérifier des objectifs régionaux, nationaux voire mondiaux. 

- 

- 

- 
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A l heure actuelle, le rapport environnemental n est pas obligatoire en Belgique. Toutefois, le 
nombre d obligations de rapportage en matière d environnement en Région wallonne ne cesse 
d augmenter. Pour les entreprises, les exigences de communication d informations de leur 
situation environnementale sont de plus en plus nombreuses (Seveso, IPPC, étude 
d incidence, etc.). Depuis peu, la Direction Générale des Ressources Naturelles et de 
l Environnement (DGRNE) s est engagée dans une stratégie d approche intégrée de bilan 
environnemental des entreprises pour assurer un suivi des entreprises les plus polluantes. Le 
nouveau permis d environnement en est un exemple frappant : les entreprises doivent à 
présent fournir des informations aux autorités désignées par le Gouvernement wallon au sujet 
des émissions et des mesures prises pour réduire les nuisances sur l environnement (art 4.3). 
Un lien avec le rapport environnemental est à faire. A la question de savoir si on va vers un 
rapport environnemental obligatoire en Région wallonne, la réponse semble positive. Encore 
faut-il déterminer la catégorie d entreprises devant s y attacher et définir le contenu du rapport. 

En règle générale, il faudrait renforcer la crédibilisation de l ensemble du système de 
« reporting ». Les rapports environnementaux repose sur des déclarations fournies par 
l entreprise, sans qu aucun tiers ne garantisse l exactitude ou la véracité des informations. 
Quelle est donc la crédibilité de ces documents ? Pourquoi ne pas instaurer une validation 
crédible des informations environnementales et sociales par un organisme indépendant ? 

De l ut ilit é des indicateurs 

Un grand travail s'élabore actuellement autour de l élaboration d indicateurs. Ceux-ci permettent 
de réaliser un état des lieux, de définir des objectifs, des politiques, d'aider à la prise de 
décisions, d'informer et enfin de communiquer, y compris sur le degré de réalisation des 
objectifs politiques. 

Ainsi, l Institut wallon et l IGEAT-ULB ont réalisé pour le compte de la DGRNE un important 
travail de collecte et de traitement de données utiles pour définir des indicateurs. 
L administration wallonne a présenté le fruit de ce travail dans « l Etat de l environnement 
wallon. » 

Citons également en Belgique le projet de recherche-action GERMAINE (Gestion Responsable 
et Maîtrise des Indicateurs Environnementaux) sur les indicateurs de performance 
environnementale, mené par l Institut Eco-Conseil, l Association Belge des Eco-Conseillers et 
Conseillers en Environnement (ABECE), la Fédération Belge des Entreprises (FEB) avec le 
soutien des Services Scientifiques, Techniques et Culturels du gouvernement fédéral (SSTC)6. 

Exemple dindicateurs de performance dans un rapport de développement durable7

Indicateurs de performance en matière environnementale : 

- 

- 

                                                                 

 

6  Votre tableau de bord de gestion environnementale. Les indicateurs de performance environnementale. Outil de 
gestion, outil de communication. Institut Eco-Conseil, Association Belge des Eco-Conseillers et Conseillers en 
Environnement (ABECE), Services Scientifiques, Techniques et Culturels du gouvernement fédéral (SSTC), 2000. 

7  Morroni F., Du rapport environnemental au rapport de développement durable : quels en sont les contenus ?, 
Fondation Universitaire Luxembourgeoise, Journée thématique, juin 2003. 



   
- 

- 

- 

- 

- 

Indicateurs de performance en matière sociale : 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

Un lien possible avec le bilan social 

Les entreprises sont de plus en plus souvent sollicitées pour porter à la connaissance du 
pouvoir politique et du grand public une information sur les aspects écologiques et sociaux de 
leurs activités. C'est ainsi qu'en 1996, à l occasion du « Contrat de l'avenir pour l'emploi », la 
pratique du bilan social a été introduite afin d'évaluer la politique d'emploi au niveau des 
entreprises. 

La base légale du bilan social est inscrite dans le plan pluriannuel pour l'emploi (loi du 
22.12.95). Ce plan détermine le domaine d'application et les informations à fournir par le bilan 
social. L'Arrêté royal du 4 août 1996 règle toutes les modalités concrètes d'exécution des 
articles 44 à 49 de la loi relative au plan pluriannuel. Ces modalités relatives au bilan social 
sont : le champ d'application, le contrôle, la publication, la gestion, le contenu en fonction de la 
taille de l'entreprise. Mais, il n'est pas encore question d'un bilan qui fournirait une évaluation 
globale de l'impact environnemental de l'activité d'une entreprise, notamment les effets sur 
l'emploi des investissements environnementaux, les effets indirects de l'utilisation des matières 
premières et de l'énergie, les besoins de formation à l'environnement, etc. 

Le bilan social est un document « public » dans le sens ou il est publié et déposé à la Banque 
Nationale. Comme le bilan social fait partie intégrante des comptes annuels, il est soumis à un 
contrôle, et il revient au réviseur d'entreprise de vérifier l ensemble de ces informations. 

Comment avoir accès aux comptes annuels publiés par lentreprise ?  

Les principaux intéressés ne sont pas oubliés, puisque dès qu une entreprise rédige un bilan 
social, qu'elle le confie ou non à la Banque Nationale, elle doit le remettre au Conseil 



 
d'Entreprise, à la délégation syndicale ou aux travailleurs. La communication interne de ces 
données est prévue. 

Quen est-il à létranger ?  

Les indicateurs prévus par la loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (NRE) (2001) 

Les informations sociales Les informations environnementales 

L effectif total, les embauches, les licenciements et leurs 
motifs, les heures supplémentaires, la main d uvre 
extérieure à la société 

Les consommations de ressources en eau, en matières 
premières et en énergie, les rejets dans l air, l eau et le sol, 
l utilisation des sols, des déchets, le bruit, les odeurs 

L organisation du temps de travail, l absentéïsme et les 
motifs 

Les mesures prises pour limiter les atteintes à l équilibre 
biologique, aux milieux naturels, aux espèces animales et 
végétales protégées 

Les rémunérations et leurs évolutions, les charges 
sociales, l égalité professionnelle entre les hommes et les 
femmes 

Les démarches d évaluation ou de certification 
environnementales 

Les relations professionnelles et le bilan des accords 
collectifs 

Les mesures prises pour assurer la conformité aux 
dispositions législatives 

Les conditions d hygiène et de sécurité Les dépenses engagées pour prévenir les conséquences  

La formation L existence au sein de la société de services internes de 
gestion de l environnement, la formation et l information des 
salariés 

L emploi et l insertion des travailleurs handicapés Le montant des provisions et garanties pour les risques en 
matière d environnement  

Les uvres sociales Le montant des indemnités versées au cours de l exercice 

L importance de la sous-traitance Tous les éléments sur les objectifs que la société assigne à 
ses filiales à l étranger sur les points 1 à 6 ci-dessus 

 

Remarque : ces indicateurs ne sont évidemment pas complets : rien n est prévu pour évaluer la 
participation des travailleurs et de leurs représentants. 



    
Au delà d un rappor t environnemental : un rapport de développement 
durable 

ENTRE MARKETING ET TRANSPARENCE 

Actuellement, il est de bon ton dans le monde des entreprises de s afficher en faveur du 
développement durable, notamment au travers du reporting. Les entreprises déclarent 
volontiers vouloir  déterminer leur stratégie de développement dans le respect de valeurs 
sociétalement reconnues et publient leurs engagements ; les rapports seront appelés tantôt 
« de développement durable », tantôt de « responsabilité sociale des entreprises ».  

Le lecteur lira avec beaucoup d intérêt l étude nuancée réalisée par le CEDAC et le Group one, 
intitulée « Outils publics et privés au service de la responsabilité sociale des entreprises : 
enjeux et perspectives », janvier 2003. Selon cette étude, « la démarche reste encore très 
faible en nombre  et incertaine en qualité pour arrêter les objectifs poursuivis qui, dans le chef 
ders entreprises, louvoient entre marketing et transparence ».    

Le développement des rapports de développement durable 

Comment élaborer un tel rapport ? Que faut-il y mettre ? Une grande réflexion s instaure afin 
d élaborer des standards de reporting. Les lignes directrices du « reporting durable » prennent 
en compte trois éléments du développement durable : l aspect économique, environnemental 
et social.  

Des initiatives et différentes démarches existent pour tenter de répondre à ces attentes et de 
normaliser ces instruments, citons parmi elles : 

 

Le Global Reporting Initiative (GRI) qui vise à fournir un cadre commun pour des rapports 
qui intègrent l environnement, le social et l éthique (voir annexe 5). Le GRI est une initiative 
internationale qui a pour objectif d associer un maximum d acteurs pour une participation 
active à la définition, à l amélioration, à la promotion et à la dissémination d un « rapport 
durable » (« sustainability report ») : le monde des affaires, les comptables, les 
organisations environnementales, des Droits de l Homme, du travail, les organisations 
gouvernementales. Seulement 200 entreprises suivent ces lignes directrices dans le 
monde, ce qui est très peu. 

 

La norme ISO 14063, qui devrait être publiée en septembre 2004. Son objectif est 
d élaborer des lignes directrices sur les principes, la méthode, le processus et les exemples 
liés à la communication environnementale de l entreprise. Le but est de rendre la norme 
applicable pour toutes les organisations, indépendamment de leur taille, type, localisation 



 
ou complexité, qu elles aient mis en place ou non un système de management 
environnemental (SME)8. 

Demeure la question de l indépendance des auditeurs, l existence de procédures permettant 
que les critères et méthodes d évaluation soient soumis à la critique et au débat démocratique. 

L on attendra dès lors avec intérêt les résultats du groupe de travail au sein de Global 
Reporting Initiative chargé d élaborer des principes de vérification 

                                                                 

 

8  Barriat V., Les systèmes de management environnemental : guide pratique pour les représentants des travailleurs, 
FTU, FEC, Juillet 2003. 
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Synthèse et conclusions 
La Belgique affiche un grand retard au niveau de la réalisation de rapports environnementaux 
et encore plus de rapports qui intègrent l économique, le social et l environnement. Elle affiche 
aussi un retard pour l établissement de cadres de référence ou de lignes directrices ou encore 
pour la promotion d initiatives intéressantes sur ce sujet. 

L analyse détaillée des rapports environnementaux belges révèle que la forme prise par les 
rapports fournis par les entreprises est très variable. D un secteur à l autre, les contenus 
peuvent être différents. Si la politique environnementale, les priorités de l entreprise, les actions 
prises ou à prendre et la nécessité d informer et de sensibiliser le personnel en matière 
d environnement sont presque toujours présentes, les objectifs sont peu planifiés et quantifiés. 
Les mesures prises et les résultats atteints suite à des audits sont très peu décrits.  

Les sous-traitants sont peu cités, les différentes étapes de production et les flux de matières 
sont peu détaillés. Les nuisances environnementales sont presque toujours décrites, chiffrées 
et comparées aux années précédentes mais sous des unités et des formes différentes d une 
entreprise à l autre et parfois même différentes de celles des normes applicables, rendant ainsi 
toute comparaison difficile. La vérification des résultats par un organisme externe à l entreprise 
est assez rare.  

Les substances dangereuses utilisées, fabriquées ou rejetées sont très peu citées. La sécurité 
du personnel et le taux de fréquence des accidents du travail sont envisagés, principalement 
dans les rapports émanant du secteur de la chimie. Les aspects financiers relatifs à 
l environnement sont très peu envisagés.  

Enfin, au niveau de la communication, les rapports font peu état de relations avec les riverains. 
Néanmoins, le public trouvera dans presque tous les rapports le nom d une personne de 
référence pour réagir aux remarques. 

En dépit de ces critiques, notons que des initiatives européennes et mondiales de la part 
d entreprises font état de leur volonté de développer la transparence et la communication sur 
leurs performances et leur gestion environnementale. Non seulement certaines entreprises 
améliorent de façon continue leurs performances pour une production propre et durable, mais 
aussi, elles tiennent à le faire savoir. Mais la crédibilité de leurs déclaration demeure sujette à 
caution faute de normalisation.  

A l aide d indicateurs (outils précieux pour mesurer et comparer les performances 
environnementales dans un même secteur ou d une année à l autre), les administrations 
publiques et les gouvernements élaborent des politiques environnementales pour gérer les 
problèmes environnementaux. Grâce au développement de ces indicateurs, la communication 
entre les différents acteurs de la société sera plus aisée.  

Enfin, relevons le travail réalisé par des organismes comptables ou des bureaux d études et de 
conseils, précurseurs en la matière, pour répondre à une préoccupation du public sur le respect 
de critères sociaux et environnementaux par les  entreprises. Un mouvement qui s amplifie et 
apporte la preuve de la nécessité pour les entreprises de ne pas seulement tenir compte des 
actionnaires parmi les parties prenantes pour faire état de leurs résultats. Les rapports des 
entreprises de demain ne seront plus seulement des rapports financiers. Ils intégreront, nous le 

 



 
souhaitons, des critères sociaux et environnementaux pour permettre à un large public 
d évaluer comment l entreprise s inscrit dans le développement durable. 



    
Sites internet ut iles 

www.acca.org.uk: le site du prix du meilleur rapport européen de l environnement 

www.cefic.org

 
: le site de l industrie chimique européenne. Responsible Care. Rapport Santé-

Sécurité, Environnement (HSE) 

www.ethibel.org: le site du bureau d études et de conseil ETHIBEL ASBL qui recherche, 
conseille et contrôle les investissements socio-éthiques et financiers 

www.europa.eu.int/comm/environment/emas: le site de la Communauté européenne. Eco-
Management & Audit Scheme (EMAS) 

www.globalreporting.org: le site de l initiative du Global Reporting Initiative (GRI) pour la 
définition d un « rapport durable »  

www.iso.ch

 

: le site de l Organisation internationale de standardisation (ISO) 

www.ghgprotocol.org/: le site de l initiative du World Business Council for Sustainable 
Development (WBCSD) et du World Ressources Institute (WRI) pour établir des standards 
pour un rapport sur les gaz à effet de serre. 

www.wbcsd.org: le site du World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) 
pour encourager l utilisation du concept de l éco-efficacité 

www.environment.detr.gov.uk/envrp/gas/index.htm: le site du département de l environnement, 
du transport et des régions (DETR) du gouvernement du Royaume-Uni pour l établissement 
d un rapport sur les émissions de gaz à effet de serre 

www.alter.be/fr/aa-abn6.html#:: le site de l agence Alter,l qui édite une newsletter ABNEWS 
bimensuelle ;lettre d actualités sur l état d avancement ou de recul- des entreprises dans 

l intégration de valeurs sociétales. (abonnement gratuit ; en français et en nèerlandais)

http://www.acca.org.uk:
http://www.cefic.org
http://www.ethibel.org:
http://www.europa.eu.int/comm/environment/emas:
http://www.globalreporting.org:
http://www.iso.ch
http://www.wbcsd.org:
http://www.environment.detr.gov.uk/envrp/gas/index.htm:
http://www.alter.be/fr/aa-abn6.html#::


 
Annexe 1 : liste des entreprises recensées pour 

cette étude  

Cette liste inclut les entreprises que nous avons contactées et qui ont bien voulu nous envoyer 
leur rapport, celles qui sont enregistrées EMAS et /ou ISO 14001 en 1999 et celles qui ont 
répondu en 1999 au concours de l IRE du meilleur rapport environnemental. 

1. Akzo Nobel (Bruxelles) 

2. Alcatel 

3. Amoco Chemical eur. (Geel) 

4. Aquafin 

5. BASF (Antwerpen) 

6. BAYER (Bruxelles) 

7. Biffa Waste Service (Braine-le-Château) 

8. BMW 

9. Borealis Antwerpen (Zwijndrecht, Verrebroek, 
Paal) 

10. Cimenterie CBR (Watermael-Boitsfort) 

11. Cimenterie d Obourg (Obourg) 

12. Cockerill-Sambre (Seraing) 

13. Colruyt (Halle) 

14. DAF Trucks Belgique (Temse) 

15. Degussa (Antwerpen) 

16. Delhaize (Bruxelles) 

17. Dow Benelux (Terneuzen) 

18. Duracell (Aarschot) 

19. Electrabel (Bruxelles) 

20. ELF Atochem  (Bruxelles) 

21. Exxon Chemical (Machelen) 

22. Fédérations des industries chimiques de 
Belgique (Bruxelles) 

23. Ford (Genk) 

24. Gaselwest (Kortrijk) 

25. GB (Bruxelles) 

26. Henkel (Bruxelles) 

27. IBM (Bruxelles) 

28. Igao 

29. Indaver (Antwerpen) 

30. Interelectra 

31. Kautex Textron (Tessenderlo) 

32. Kemira Agro (Wavre) 

33. Klüber Lubrication Benelux SA (Dottignies) 

34. Lyondell (Gent) 

35. Mercedes Benz Bel. (Bruxelles) 

36. Monsanto Europe (Antwerpen) 

37. Performance Roof Systems SA (Perwez) 

38. Procter & gamble (Stambeek-Bever) 

39. Quick (Berchem) 

40. Rhône Poulenc (Bruxelles) 

41. Sabena 

42. Scredema SA (Gaurain-Ramecroix) 

43. Sedilec 

44. SPE 

45. Solvay (Bruxelles) 

46. Stow International NV (Dottignies) 

47. Sun Chemical 

48. SWDE 

49. UCB 

50. Volvo Cars Europe industry (Gent) 

51. Volvo Europa Truck (Oostakker) 





Annexe 2 : Recommandation de la Commission 
européenne du 30/05/01 : publicat ion 
d informations dans le rapport annuel, le bilan 
et l annexe des comptes annuels et consolidés 

Constatant que peu de sociétés publient volontairement des données environnementales dans 
leurs comptes et rapports annuels, et que l absence de règles explicites conduit les différentes 
parties prenantes à considérer les informations environnementales divulguées par les sociétés 
comme non pertinentes ou peu crédibles, la Commission européenne a voulu donner un cadre 
pour aider et encourager les sociétés à améliorer l information environnementale mise à 
disposition de différents acteurs9. Elle doit permettre également de soutenir les politiques liées 
au marché unique et permettre de recevoir des informations comparables et pertinentes sur les 
questions d environnement. 

Cette recommandation ne traite que des informations concernant les aspects 
environnementaux dans les rapports de gestion et les rapports consolidés. Elle est basée sur 
plusieurs normes comptables internationales (IAS 36, IAS 37, IAS 38). 

Voici le type d informations dont il est question dans l annexe de cette recommandation : 

Publication dinformations dans le rapport annuel (rapport de gestion) et le rapport annuel consolidé 

- 

- 

- 

Publication dinformations dans le bilan 

- 

- 

Publication dinformations dans lannexe des comptes annuels et consolidés 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

                                                                 

 

9  Recommandation de la Commission européenne du 30 mai 2001, 2001/453/CE, concernant la prise en considération 
des aspects environnementaux dans les comptes et rapports annuels des sociétés : inscription comptable, évaluation 
et publication d informations. 



   
- 

- 

- 

Pour plus d informations : http://europa.eu.int/internal_market

 

http://europa.eu.int/internal_market



